
 

 

COMMUNE  de  GONNEVILLE  
COMPTE-RENDU  SOMMAIRE  de la RÉUNION du CONSEIL  M UNICIPAL  

 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL s'est réuni, sous la présidence de  Monsieur Luc DUFOUR, Maire, le mercredi 25 
mars  2009, salle de la Mairie, en présence de Monsieur LOUVEAU, Trésorier     
Secrétaire de séance : J.M. BARBE 
 
Versement anticipé du Fonds de Compensation pour la Taxe sur la Valeur Ajoutée (FCTVA) 
Vu, la loi de finances rectificatives pour 2009 dérogeant au principe du décalage de deux années entre la réalisation de la 
dépense et l’attribution du FCTVA, le Conseil Municipal autorise Monsieur Le Maire à conclure avec le représentant de 
l’Etat une convention afin de percevoir en 2009 le fonds de compensation pour la TVA au titre des dépenses 
d’investissement réalisées en 2008. 
 
Compte administratif 2008 
Le compte administratif est approuvé à l’unanimité des voix. A la clôture de l’exercice, il ressort : 
- en investissement, un besoin de financement d’un montant de 58 414 € 14 ; 
- en fonctionnement, un excédent de 137 763 €97, auquel s’ajoute l’excédent de l’exercice 2007 d’un montant de 
190 543 €64, soit un total de 328 307 €61, somme qui sera reportée au budget primitif 2009, en section: 
- d’investissement- besoin de financement cumulé : 58 414 € 14 
- de fonctionnement – excédent antérieur reporté: 269 893 € 47 
 
Budget primitif 2009 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des voix, arrête comme suit le budget primitif 2008 : 
- en fonctionnement : dépenses et recettes : 734 947 € 
- en investissement : dépenses et recettes : 539 001 € 
 
Taux d’imposition 2009 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des voix, reconduit les taux d’imposition de l’année 2008, soit : 
 - taxe d’habitation   :   5.36 %  - produit attendu :  22 094 € 
 - taxe sur le foncier bâti   :   9.28 %  - produit attendu :  30 967 € 
 - taxe sur le foncier non bâti  : 23.11 %  - produit attendu :  21 723 € 
 - taxe professionnelle   :   9.33 %  - produit attendu : 141 536 € 
 
 
 
 
        Pour extrait conforme, le 6 avril  2009 
 
Le secrétaire de séance :      Pour Le Maire empêché : 
         L’Adjoint délégué :  
J.M. BARBE          
         G. VAULTIER 
 
  


